
Revenu 

Agence

du revenu Revenu 

Agence

du revenu

Québec du Canada Québec du Canada

Salaire hebdomadaire 500,00 $ 500,00 $ Salaire hebdomadaire 500,00 $ 500,00 $

Autres avantages imposables 0,00 $ 0,00 $ Autres avantages imposables 0,00 $ 0,00 $

Revenu brut 500,00 $ 500,00 $ Revenu brut 500,00 $ 500,00 $

Moins Moins
La contribution de l'employé(e) au REER du 

Fonds (10,00 $) (10,00 $)

La contribution de l'employé(e) au REER du 

Fonds* 0,00 $ 0,00 $

La déduction ou crédit pour l'emploi (20,67 $) (20,48 $) La déduction ou crédit pour l'emploi (20,67 $) (20,48 $)

Revenu imposable 469,33 $ 469,52 $ Revenu imposable 479,33 $ 479,52 $
Impôt à payer avant crédit d'impôt

d'un fonds de travailleurs (33,07 $) (26,29 $)

Impôt à payer avant crédit d'impôt

d'un fonds de travailleurs (34,67 $) (27,54 $)

Moins le crédit d’impôt relatif à un fonds de 

travailleurs (15 % au Québec et 15 % au Fédéral) 1,50 $ 1,50 $
Moins le crédit d’impôt relatif à un fonds de 

travailleurs (15 % au Québec et 15 % au Fédéral) 0,00 $ 0,00 $

Impôt à payer (31,57 $) (24,79 $) Impôt à payer (34,67 $) (27,54 $)

Total impôt à payer Total impôt à payer

Moins les crédits d’impôts : Moins les crédits d’impôts : 

- cotisation RRQ - cotisation RRQ

- cotisation AE - cotisation AE

- cotisation RQAP - cotisation RQAP

- contribution au REER du Fonds - contribution au REER du Fonds

- autres - autres

Total Total 

Salaire net de la période (approx.) Salaire net de la période (approx.)

(21,74 $) (21,74 $)

(7,05 $) (7,05 $)

0,00 $ 0,00 $

(97,95 $) (103,80 $)

402,05 $ 396,20 $ 

LE CALCUL DE LA RETENUE SUR LE SALAIRE
Pour l'année d'imposition 2012, le montant personnel de base est, au Fédéral : 10 822 $ et au Québec : 10 925 $

Réduction d'impôt complète (REER et crédits) Sans réduction d'impôt 

Contribution de l'employé(e)1 et de l'employeur : 10 $ chacun

Contribution de l'employé(e)1 de 10 $

(10,00 $) (10,00 $)

L'employé(e) réclamera les crédits d'impôt et la déduction REER sur ses déclarations 

de revenus.

*La contribution de l'employé(e) n'a aucun impact sur le revenu imposable.

(2,80 $) (2,80 $)

(56,36 $) (62,21 $)
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Revenu 

Agence du 

revenu Revenu 

Agence du 

revenu

Québec du Canada Québec du Canada

Salaire hebdomadaire 500,00 $ 500,00 $ Salaire hebdomadaire 500,00 $ 500,00 $

Avantages imposables : Avantages imposables :

- Contribution de l’employeur au REER

  de l'employé(e) 10,00 $ 10,00 $

- Contribution de l’employeur au REER

  de l'employé(e) 10,00 $ 10,00 $

Revenu brut 510,00 $ 510,00 $ Revenu brut 510,00 $ 510,00 $

Moins Moins

Contribution employé-e (10,00 $) (10,00 $) Contribution employé-e* 0,00 $ 0,00 $

Contribution employeur (10,00 $) (10,00 $) Contribution employeur* (10,00 $) (10,00 $)

La déduction ou crédit pour emploi (20,67 $) (20,48 $) La déduction ou crédit pour emploi (20,67 $) (20,48 $)

Revenu imposable 469,33 $ 469,52 $ Revenu imposable 479,33 $ 479,52 $
Impôt à payer avant crédit d'impôt

d'un fonds de travailleur (33,07 $) (26,29 $)

Impôt à payer avant crédit d'impôt

d'un fonds de travailleurs (34,67 $) (27,54 $)

Moins le crédit d’impôt relatif à un fonds de 

travailleurs (15 % au Québec et 15 % au Fédéral) 3,00 $ 3,00 $
Moins le crédit d’impôt relatif à un fonds de 

travailleurs (15 % au Québec et 15 % au Fédéral) 0,00 $ 0,00 $

Impôt à payer (30,07 $) (23,29 $) Impôt à payer (34,67 $) (27,54 $)

Total impôt à payer Total impôt à payer

Moins les crédits d’impôts : Moins les crédits d’impôts : 

- cotisation RRQ - cotisation RRQ

- cotisation AE - cotisation AE

- cotisation RQAP - cotisation RQAP

- contribution au REER du Fonds - contribution au REER du Fonds

- autres - autres

Total Total 

Salaire net de la période (approx.) Salaire net de la période (approx.)

Revenu Québec : utilisation du logiciel WinRAS 2012,01 - Calcul des retenues à la source et des cotisations de l'employeur

1 Employé(e) sans personne à charge

Note importante concernant la contribution de l'employeur :
elle doit être exclue des gains assurables (revenu brut) aux fins des cotisations à l'assurance-emploi et au régime québécois d'assurance parentale (Réf. 

Règlement sur la rémunération assurable et la perception des cotisations (RRAPC), alinéa 2(3)a).

(20,00 $)

(7,05 $) (7,05 $)

(20,00 $)

404,49 $ 395,64 $ 

*Les contributions de l'employé(e) et de l'employeur n'ont aucun impact sur le revenu 

imposable.

Contribution de l'employé(e)1 et de l'employeur : 10 $ chacun

(105,51 $) (114,36 $)

L'employé(e) réclamera les crédits d'impôt et la déduction REER sur ses déclarations 

de revenus.

(2,85 $) (2,85 $)

0,00 $ 0,00 $

(22,25 $) (22,25 $)

(53,36 $) (62,21 $)

Réduction d'impôt complète (REER et crédits)
Sans réduction d'impôt

(sauf la déduction REER pour la portion de l'employeur)3 4

Agence du revenu du Canada : Calculateur en Direct des Retenues sur la Paie
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